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L’état de siège décrété lundi à
Kigali, la capitale du Rwanda, per-
met à la police de continuer ses per-
quisitions et ses gardes à vue pen-
dant que la Légion française contrôle
plusieurs points stratégiques. La si-
tuation semble relativement « nor-
male » après la levée de l’interdic-
tion de déplacement dans la capitale
mais les transports en commun et les

taxis ne fonctionnent pas car ils sont
soumis à une autorisation du minis-
tère de la Défense. Les commerces,
restaurants, banques et administra-
tions ont rouvert. Les véhicules blin-
dés montent toujours la garde aux
principaux carrefours et l’armée pro-
cède à des contrôles systématiques.
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